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1 Introduction  

L’ODEADOM déploie l’outil de télédéclaration PAD (Plateforme d’Acquisition des Données) afin de permettre aux 

bénéficiaires de déposer via internet leurs demandes d’aides à l’ODEADOM.  

Cette plateforme permet actuellement le dépôt de demandes d’aides en ligne pour les mesures suivantes : 

STRUCTURATION DE L’ELEVAGE et AIDES A l’IMPORTATION DES ANIMAUX VIVANTS (IAV) 

 

L’application PAD propose aux bénéficiaires des aides deux dispositifs de dépôt :  

- Le dépôt de dossier « initial » qui vous permet de saisir puis de déposer auprès de l’ODEADOM vos 

demandes d’aides, 

- Le dépôt de dossier « complémentaire » vous permettant d’intervenir sur un dossier déjà déposé auprès 

de l’ODEADOM et d’y apporter des éléments supplémentaires dans les cas de figure suivants : « ajout de 

pièces complémentaires », « erreur manifeste », « justificatifs de reversements/répercussion des aides », 

« recours ». 

 

 

Une inscription auprès du portail de téléservices hébergé par l’office FranceAgrimer est nécessaire pour pouvoir 

accéder aux dispositifs et au dépôt de dossier. Ce document est destiné à expliciter la procédure d’inscription 

des bénéficiaires.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contacts et accès : 

 
Accès à la Plateforme d’Acquisition des Données (portail de FranceAgrimer) : 

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/  

 

Vos référents en cas de difficultés ou de questions sur le fonctionnement de la PAD : 

• Référent pour la partie métier : Laure LACOUR (laure.lacour@odeadom.fr) 

• Administrateurs fonctionnels : Marie ADAMCZEWSKI (marie.adamczewski@odeadom.fr) 

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/
mailto:laure.lacour@odeadom.fr
mailto:marie.adamczewski@odeadom.fr
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2 Procédure d’inscription 

2.1.1 Introduction 

Afin d’accéder au dépôt de demande d’aides en ligne, vous devez dans un premier temps vous inscrire auprès du 

portail e-service géré par FranceAgrimer. L’inscription se déroule en plusieurs étapes :  

1. Choisissez le dispositif ODEADOM auquel vous souhaitez accéder (vous pourrez ajouter le second à votre 

liste de téléservices une fois l’inscription terminée), définissez un identifiant et un mot de passe 

2. Cliquez sur le lien d’activation pour confirmer votre adresse mail  

3. Renseignez votre numéro de téléprocédure reçu par courrier pour activer votre compte 

 

2.1.2 Choix du dispositif et définition de l’identifiant et du mot de passe du compte  

 

Accéder au portail via l’URL suivante : https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/  

 
 

Vous accédez à la liste des e-services disponibles : sélectionnez la catégorie de e-service ODEADOM dans la liste et 

sélectionnez le dispositif de dépôt initial « structuration de l’élevage » ou « IAV » qui vous intéresse.   

  

Cliquer sur 
« m’inscrire » 

1 

Dérouler la catégorie 
« ODEADOM » 

1 

Cliquer sur l’un des dispositifs de l’ODEADOM : IAV ou 
structuration de l’élevage, initial ou complémentaire) 

2 

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/
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Au moment de l’inscription, la PAD ne permet la sélection que d’un seul dispositif. Si vous êtes concernés 
par plusieurs aides de l’ODEADOM ou pour ajouter le dispositif de dépôt complémentaire de l’aide que 
vous avez sélectionnée, vous devrez terminer la procédure d’inscription. Une fois inscrit, vous pourrez 
ajouter tous les dispositifs nécessaires depuis un menu de gestion. 

 

Saisissez votre numéro SIRET : 

 
 

 
Le portail e-service est relié au répertoire des entreprises de l’INSEE : les informations bénéficiaires 
affichées ci-dessous sont automatiquement préremplies à partir du n° de SIRET renseigné. 

 

 

Vérifiez vos informations : 

 

Renseigner votre n° 
SIRET 

1 

Valider pour passer à 
l’étape suivante 

2 

Vérifier vos 
informations 

1 

Si les informations 
affichées sont correctes, 

cliquer sur « oui » 

2 
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Saisissez vos informations de contact, et notamment votre adresse mail. C’est sur cette adresse mail que seront 

envoyés le courriel de confirmation d’inscription ainsi que les notifications de dossiers d’aides via le e-service PAD.  

 
 

Définissez votre identifiant et votre mot de passe.  

 
 

 
Vos informations de connexion sont personnelles et ne relèvent en aucun cas de la responsabilité de 
l’ODEADOM en cas d’oubli.  

Saisir votre adresse mail 

1 

Valider pour passer à 
l’étape suivante 

2 

Définissez l’identifiant et 
le mot de passe qui vous 

permettront de vous 
connecter au PAD 

1 

Acceptez les conditions 
générales d’utilisation 

2 

Validez pour terminer la 
demande d’inscription 

3 
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2.1.3 Réception du lien d’activation du compte 

 

Vous recevrez un mail de notification sur l’adresse que vous avez renseignée au préalable. Ce mail comporte un 

lien vous permettant de valider l’adresse mail renseignée lors de l’inscription 

 

 

Le lien d’activation vous redirige vers le portail d’inscription. Vous aurez l’opportunité de vérifier à nouveau vos 

informations puis de valider la création de votre compte.  

 

 

Cliquer sur le lien 
d’activation 

Cliquer pour valider la 
création du compte 
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2.1.4 Réception du numéro de téléprocédure et accès aux dispositifs de dépôt 

 

Une fois votre compte activé, le gestionnaire du portail e-service (FranceAgrimer) communique par courrier papier 

à votre société un n° de téléusager. Ce numéro est composé de 4 chiffres et est nécessaire lors de votre première 

connexion pour accéder à vos dispositifs de dépôt. Cette procédure vise à sécuriser l’authentification des 

bénéficiaires sur la plateforme et est envoyé par courrier papier.  

 

Une fois votre compte activé, vous recevez un mail de confirmation vous détaillant la procédure d’envoi du n° de 

téléusager.  

 

 

A réception du courrier de FranceAgrimer contenant le n° de téléusager, reconnectez-vous au portail de 

téléservices : https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/  

 

 

 

En raison de la crise sanitaire, les délais postaux peuvent être allongés.  En cas de retard significatifs dans 
la réception de votre courrier, vous pouvez vous adresser directement à l’ODEADOM (voir contacts) pour 
recevoir votre n° de téléusager.  

 

 

Cliquer sur « me 
connecter » 

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/
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Renseignez l’identifiant et le mot de passe définis lors de l’inscription 

 
 

Renseignez le n° de téléusager à 4 chiffres : 

 
 

Une fois le n° de téléusager renseigné, vous accédez au dispositif ODEADOM :  
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A noter que seul le dispositif que vous avez sélectionné lors de l’inscription apparaît sur la page d’accueil 
de votre compte – ici il s’agit du dispositif de dépôt initial pour la structuration de l’élevage.  

 

Pour pouvoir accéder aux autres dispositifs nécessaires pour vos demandes d’aides, cliquez sur « plus d’e-services » 

et sélectionnez les dispositifs à ajouter dans la liste déroulante.  

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « plus de e-
services » 

1 

Sous l’onglet « ODEADOM », sélectionner un 
dispositif à ajouter - ici le dossier initial pour 

les demandes d’aides IAV 

2 

Une fois le dispositif 
ajouté, retournez à la liste 

des téléservices 

3 
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Le dispositif IAV figure désormais parmi vos téléservices en page d’accueil. Répétez l’opération pour ajouter 

d’autres dispositifs.   

 

 

2.1.5 Gestion des comptes associés 

 

La gestion des comptes associés vous permet d’autoriser l’accès et l’utilisation des e-services à un autre membre 

de votre entreprise. Cette fonctionnalité permet d’éviter le partage de l’identifiant et du mot de passe du compte 

principal entre plusieurs utilisateurs.  

 

Depuis votre compte, rendez-vous dans le menu « les comptes associés » > « créer un compte associé » 
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Saisissez les informations du formulaire pour pré-créer le compte associé et en désigner le propriétaire parmi vos 

collaborateurs. 

 

 

 

 
A noter que vous ne pouvez sélectionner qu’un seul e-service. Une fois la création de son compte 
associé achevée, le collaborateur pourra ajouter le e-service manquant. 

 

 

Le collaborateur reçoit une notification à l’adresse renseignée dans le formulaire de création de compte 

 

 

En cliquant sur le lien présent dans le mail, le collaborateur est redirigé vers le portail de FranceAgrimer. Il lui sera 

demandé de :  

1. Vérifier et confirmer les informations de l’entreprise 

2. Vérifier et confirmer ses informations personnelles (nom, prénom, adresse mail) 

3. Définir l’identifiant et le mot de passe de son compte associé 

Saisissez le nom, prénom et 
l’adresse mail du collaborateur 

pour lequel vous souhaitez 
créer le compte associé 

1 

Sélectionner le e-service auquel 
le collaborateur aura accès  

Cliquer sur « valider » 

2 

3 

Cliquer sur « confirmer » pour 
poursuivre la création du compte 
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Le collaborateur peut à présent se connecter sur le portail de FranceAgrimer pour accéder au e-service : 

 

 

 

 

La dernière étape de 
l’inscription consiste à définir 

l’identifiant et le mot de passe 
du compte associé.  

1 

Cliquer sur « terminer » pour 
finaliser la création du compte 

2 

Saisir l’identifiant et le mot de 
passe définis lors de l’inscription 
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Le propriétaire du compte associé n’a accès de base qu’au e-service attribué par le propriétaire du compte principal. 

Il peut néanmoins se rendre dans le menu « plus d’e-services » pour ajouter tous les dispositifs nécessaires.  

 

 

Cliquer sur « plus d’e-services 

Sélectionner le dispositif 
manquant 

Revenir à l’accueil une fois 
le dispositif ajouté 

2 

1 

3 


